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1. Mémoires et thèses juridiques 
à l’Université de Liège 
A.  Mémoires

B.  Thèses







1.A Mémoires ▶ D’où venons-nous ? 

Premières « thèses de doctorat » de la Faculté de Droit de l’Université de Liège 
(XIXe siècle) Retrouvées lors du rétrocatalogage total (2016)





1.A Mémoires ▶ D’où venons-nous ? 

u  Mémoires de « licences spéciales » jadis organisées à la Faculté de Droit de Liège

u  Absence de dépôt systématique en bibliothèque

u  Communiqués selon la bonne volonté du professeur (note, affinité, etc.)

u  Cotés aux matières correspondantes (avant)

u  Travaux de fin d’étude « conservés » par la Faculté de Droit de Liège

u  Absence de dépôt systématique en bibliothèque 

u  Communiqués selon la bonne volonté du professeur (note, affinité, etc.)

u  Peu considérés: pas jugés de réels « mémoires » (absence de volonté de diffusion)

u  Problématique plus vaste : traitement de la « littérature grise »





1.A Mémoires ▶ D’où venons-nous ? 
Ex. de mémoire de « licence spéciale » (SIGB Alma + IU Primo) 





1.A Mémoires ▶ D’où venons-nous ? 
Ex. de mémoire de D.E.A. 



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? 

u  Mémoires de « licences spéciales » jadis organisées à la Faculté de Droit de Liège 

& Travaux de fin d’étude issus de la Faculté de Droit de Liège (format imprimé)
u  Avant: dispersion en rayon

u  Après: Rassemblés dans une localisation spécifique « Mémoires » (au SIGB + physique)

u  Cotation continue : DR-****

u  Obligation de conservation de l’exemplaire imprimé déposé à la bibliothèque

u  Problèmes de conservation (vol, dégradation, etc.)

u  Difficulté de numérisation (autorisations et droits d’auteur)

u  Aucune visibilité ni diffusion (sauf au catalogue/outil de découverte).

u  Effort facultaire pour atteindre le « réel » statut de mémoire ? (séances didactiques)

u  Travaux de fin d’étude issus de la Faculté de Droit de Liège (format 
électronique)
u  Plateforme ad hoc: MaTheO.ulg.ac.be: Master Thesis Online 



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO

u  Espace de dépôt officiel des mémoires de Master pour les étudiants

u  Espace de consultation des mémoires 

u  avant la défense/soutenance : membres du jury

u  après la défense/soutenance : membres ULiège et le reste du monde (la 
consultation peut être limitée selon volonté de l’étudiant ou de l’Université (ex. mémoires 
confidentiels))

u  Espace de conservation des mémoires 

u  réussis : visibles 

u  échoués : invisibles sauf personnes autorisées (contrôle)



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO

Plateforme

u  Flux de travail optimisé + plateforme d’échange unique

u  Analyse anti-plagiat automatique embarquée

u  Respect des besoins spécifiques des différents départements des facultés 
(ex. droit, criminologie, etc.)

u  Charge de travail répartie entre 3 principaux acteurs (3 rôles) : 

§  Université (faculté, promoteur, jury)

§  Étudiant: dépôt, informations complémentaires, degré d’accessibilité 
maximal, licence de diffusion

§  Bibliothèques (équipe Réseau, resp. François Paquot) : mise à disposition, 
gestion technique, support utilisateurs et formations



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO

Accessibilité et conservation

u  Disponibilité rapide des mémoires (+ non rivalité/non excluabilité)

u  Fiabilité de la conservation électronique (institutionnelle)



Valorisation

u  Valorisation encadrée (« carte d’identité » pour certains étudiants, etc.)

u  Renforcement des échanges (visibilité de l’enseignement, etc.)

u  Renforcement de l’accès libre (Open Access) à l’Université de Liège



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO 

Visibilité

u  Visibilité des mémoires réussis : note ≥17/20 selon le règlement pour le 
droit

« Les meilleurs travaux pourront être proposés à la publication. Les travaux 
écrits ayant obtenu une note égale ou supérieure à 17/20 peuvent être, avec 
l’autorisation de l’étudiant et celle du tuteur académique, ouverts en open 
access sur la plateforme MatheO » (règlement 3.I.D, in fine)

u  Équilibre entre le respect : 

u  des droits d’auteur

u  de l’Institution

u  Visibilité de la référence: cote ≥ 10/20



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO

u  Référencement



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO 

Statistiques
u  Total des mémoires visibles : 3538

u  Total des mémoires/T.F.E. pour le département de droit: 312 (sur base du promoteur)

u  Accès privé: 45

u  Accès restreint: 164

u  Accès ouvert: 103



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO 

Visiteur > page d’accueil  



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO 

Visiteur > recherche avancée 



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO 

Visiteur > notice 



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO 

Visiteur > PDF 



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO 

TIRÉ-À-PART = demande exceptionnelle d’accès au document

u  Adresse courriel

u  Refus automatique après délai d’1 mois

QUI A RÉDUIT 
L’ACCÈS

L’étudiant"

REFUS

ACCORD

REFUS



1.A Mémoires ▶ Où en sommes-nous ? ▶ MaTheO 

TIRÉ-À-PART = demande exceptionnelle d’accès au document

DESTINATAIRE demande TÀP


 /


 ULg : Promoteur < responsable de filière < gestionnaire facultaire


 Étudiant




ULiège : promoteur < responsable de filière < gestionnaire 
facultaire
+ Étudiant

Accès privé"
pas de demande de tiré à part !"



1. Mémoires et thèses juridiques 
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A.  Mémoires

B.  Thèses







1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 

u  Premières « thèses » de doctorat ’spécial’ de la Faculté de Droit de l’Université 

de Liège (XIXe siècle) Henri Staedtler, premier docteur en droit romain (1861)



1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 

Thèses (XXe siècle): Diffusion via la Collection scientifique 
de la Faculté de Droit
u  Diffusion

u Échanges / envois de la Collection scientifique 
u Éditeur renommé / coédition: La Haye, Martinus 

Nijhoff (auj. Brill) et Faculté de droit de Liège (arrêtée 
mi 70’)

u  Visibilité par les recensions dans des revues 
spécialisées



1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 

Ex. Thèse du Pr Lucien François 

La distinction entre employés et ouvriers en 
droit allemand, belge, français et italien, n° 14 
(1963).

J. BKETHK DE LA GRESSAYE, « L. François, La distinction 
entre employés et ouvriers en droit allemand, 
belge, français et italien, Revue internationale de 
droit comparé, 1964, Vol.16(2), pp. 427-429, 
disponible sur 
http://www.persee.fr/doc/
ridc_0035-3337_1964_num_16_2_13968



1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 

Ex. Thèse du Pr Paul Delnoy 

 Politique agricole des 
structures et régimes 
juridiques d’exploitation 
du facteur terre, n° 38 
(1975) ▶ Diffusion du 
texte remanié de la thèse 
dans la Collection 
scientifique (Fac. Lg/
Nijhoff)



1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 

Ex. Thèse du Pr Jean-François Gerkens 

Aeque perituris..., Une approche de la causalité 
dépassante en droit romain classique, Collection 
scientifique de la Faculté de Droit, 1997. 

Reinhard WILLVONSEDER, « Jean-François Gerkens, Aeque 
Perituris. une Aapproche de la causalité dépassante en 
droit romain classique », Zeitschrift Der Savigny-Stiftung Für 
Rechtsgeschichte. Romanistische Abteilung, 2006, 123, 
n°1, pp. 427-433.

W.M. GORDON, « J.-F. Gerkens, "Aeque Perituris ...": une 
approche de la causalité dépassante en droit romain 
classique. Editions de la Collection scientifique de la 
Faculté de Droit de Liège, [Liège] 1997. 377 p. », Tijdschrift 
Voor Rechtsgeschiedenis / Revue D’Histoire Du Droit / The 
Legal History Review, 1999, 67, n° 3-4, pp. 366-368.



1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 

Le projet BICTEL/e: (thèses)

u  1re  initiative de répertoire institutionnel 

u  projet initié en Bibliothèque Interuniversitaire de la Communauté française de Belgique (BICfB)

u  Le 5 juillet 2006, le C.A. décide de rendre obligatoire, à partir de l’année académique 2006-2007, le 
dépôt de la version électronique de toute thèse de doctorat et d’agrégation défendue au sein de 
l’Institution

u  Seul le dépôt de la table des matières et des informations bibliographiques est obligatoire

u  Possibilité pour l’auteur de spécifier le degré d’accessibilité de son œuvre

u  Le dépôt sous forme électronique ne remplace pas le dépôt habituel dans la bibliothèque 
concernée de la thèse sous forme papier

u  Diffusion mondiale (Internet) ; nombre d’intermédiaires supprimés

u  Doctorant/docteur = replacé dans une position de producteur et diffuseur d’informations 
scientifiques

u  L’Université = met en place + maintient de l’infrastructure permettant le stockage et l’accès à ces 
documents électroniques





1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 

u  Stabilité et pérennité de la diffusion

u  Conservation

u  Facteur d’impact // articles en OA ?

u  Contrat BICTEL/e 

u  Définition souple du niveau de confidentialité  (par chapitre): 

u  en nature : divulgation restreinte à l’Intranet de l’Institution ou divulgation illimitée sur 
Internet

u  en durée: restriction de divulgation jusqu’à une date d’échéance précisée par l’auteur 
(divulgation différée).

u  possibilités multiples d’interrogation de la base de données (par auteur, 
université, département, mots-clés)

u  conforme aux normes OAI (Open Access Initiative)

u  insertion dans le réseau international NDLTD (Network Digital Library of Theses and 
Dissertations, catalogue commun international de thèses)



1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 

u  … cependant très peu de thèses juridiques (département de droit = 4, sur un total 

de 1117 ; 50 % d’accès restreint pour le droit)…



1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 


Ex. thèse en accès restreint : édition par Larcier en 2008 



1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ 

u  décision du C.A. du 23 mai 2007: 

u  Mise en place d’une politique institutionnelle de dépôt obligatoire

u  Création d’une digithèque

u  ORBi: Open Repository and Bibliography (mise en production générale officielle: 
26/11/2008)

u  décision du C.A. du 17 septembre 2014:

u  Renforcement du mandat obligatoire de dépôt sur ORBi 

u  Consolidation des modalités de dépôt des références et des documents (obligation d’introduire 
dans la bibliographie institutionnelle les références de toutes les publications)

u  Modalités quant à l’évaluation des dossiers (listes de publications) pour toute demande de 
nomination, promotion ou attribution de crédit. 



1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ 
u  décision du C.A. du 17 septembre 2014 (suite): 

u  Décision d’intégrer BICTEL/e-ULg à ORBi 

u  Obligation pour toutes les thèses de doctorat défendues dans l’institution 

u  préalablement à la défense: de déposer dans ORBi tout ou partie du texte intégral dont 
au moins la table des matières et un résumé

u  sauf exception justifé́e par le promoteur et validée par le Recteur

u  ORBi ne devra permettre de rendre visibles la référence et le(s) texte(s) associé(s) qu’après 
défense et réussite de la thèse

u  Aujourd’hui: 86 références de « Thèse de doctorat » sur ORBi pour la partie « Droit, 
Science politique & Criminologie » du dépôt

u  Statistiques ORBi: pour le département de droit (hors sciences po. et crimino.)  

u  Nombre total de (références de) thèses:  2261

u  Nombre de (références de) thèses en droit:  29 (≠ total car parfois accès restreint/ouvert 
pour certains documents différents de la même référence) 

u  Accès ouvert (partiel ou total): 14 

u  Accès restreint: 16 (parfois seulement la table des matières)



1.B Thèses ▶ D’où venons-nous ? 


Ex. thèse éditée : Bruylant- L.G.D.J.  en 2002 ; référence sur ORBi 



1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ 

u  Fonction « support » à la recherche doctorale du Réseau des bibliothèques :

u  Formations transversales (administration recherche & développement)

u  Axe 2 – Développer sa recherche

u  Axe 6 – Open science, Open Research

u  Pas d’ANRT (agence nationale de reproduction des thèses)

u  Pas de portail reprenant les thèses belges (enseignement supérieur 
« communautarisé », entités fédérées) 



u  Diffusion dans les pays francophones selon l’éditeur choisi par le docteur…

u  Diffusion par la voie verte toujours possible et pérenne (répertoire institutionnel / 
archive ouverte)



1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ École doctorale  

École doctorale en Sciences juridiques (Communauté 
française de Belgique)
u  page sur le site reprenant les thèses soutenues et en cours 

u  Séminaires
u  dont séminaire du 30 septembre 2016 (Namur): résultats d’une 

enquête sur la diffusion des thèses en droit menée par le Pr Frédéric 
Bouhon

u  Questionnaires (une page – 10 questions – 5 à 10 minutes)

u  Envoi à chacun des 10 derniers docteurs en droit des 5 universités 
francophones (ULB, UCL, USL-Bruxelles, UNamur, ULg)

u  juin 2016, 50 personnes visées



1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ École doctorale 
u  Taux de réponse : 42%

u  Biais possibles MAIS 

u  très large échantillon pour deux universités 

u  représentation de nombreuses branches du droit

u  résultats confirmant les observations empiriques

 

Publication d’une monographie imprimée : une tendance lourde

u  Ont publié leur thèse sous cette forme ou sont sur le point de le faire : 18/21

Programmation de publication

u  Souvent : l’année civile qui suit celle de la soutenance (10 cas sur 18)

u  Parfois : l’année même de la soutenance (4 cas sur 18)

u  Plus rarement : deux voire trois ans après la soutenance






1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ École doctorale 
Maisons d’édition: Total > 18 car cas de coédition

u  Anthemis : 5

u  Bruylant : 4

u  Larcier : 4 

u  Presses Saint Louis : 2

u  Kluwer : 1

u  La Charte : 1

u  LGDJ : 1

u  Academia-L’Harmattan : 1

Tirage: donnée inconnue par plusieurs (6) répondants

u  Chiffres annoncés par les autres : 50 à 300 exemplaires

u  Tendance lourde : 250 à 300 exemplaires 






1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ École doctorale 
Intégralité ou version réduite ? (données pour 15 travaux) 

u  11 publications intégrales ou quasi-intégrales
u  Dont 2 cas particuliers de publications en deux volumes distincts chez des éditeurs 

différents (remaniements d’une certaine ampleur)

u  4 cas de réductions
u  2 fois à la demande de l’éditeur

u  1 fois selon le souhait de l’auteur

u  Pas de précision dans le dernier cas 

Subvention

u  Modèle français : souvent publication à compte d’auteur (L.G.D.J.)

u  En Belgique : 6 auteurs témoignent d’une demande de l’éditeur de recherche 
d’une subvention

u  Un certain flou autour de ces demandes:
u  condition à la publication ?

u  simple recommandation ?

u  quel effet sur le prix de vente ?



1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ École doctorale 
Version papier doublée d’une version électronique ?
u  Seuls 4 docteurs déclarent avoir publié, par le biais de leur éditeur, une version électronique en 

complément à la version papier

u  Peu d’informations précises ; en général, cession à l’éditeur de tous les droits (y compris sur la 
version électronique et même si elle n’est pas effectivement publiée) 

Soutien marketing de l’éditeur 
u  50% des répondants : satisfaction 

u  Campagne de courriels (lettre de nouvelles)

u  mention dans les catalogues papiers et en ligne

u  publicité lors des colloques, etc.

u  50% des répondants : déception/frustration 
u  soutien trop léger

u  promesses non tenues

Absence de publication de monographie imprimée: seulement 3 cas sur 21

u  Motifs évoqués :

u  Manque de temps
u  Publication aux éditions Publibook

u  Publication intégrale sur Internet

u  Personne n’affirme avoir renoncé en raison de difficultés avec des éditeurs



1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ École doctorale 
Modes de diffusion alternatifs ou complémentaires: quatre voies envisagées :

1.  Articles de synthèse
2.  Articles qui correspondent à un chapitre

3.  Publication intégrale sur Internet
4.  Diffusion de résultats à travers les médias

Articles 
Articles de synthèse (Assez fréquent : 12/21 ont déjà publié au moins un tel article, parfois dans une 
autre langue)

Articles qui correspondent à un chapitre (assez fréquent : 12/21) 

Articles nourris avec leurs résultats (sans pour autant publier un chapitre tel quel)

u  Croisement des deux rubriques (16 docteurs/21) publication sous au moins une de ces formes 
(d’autres en ont l’intention)

Publication intégrale sur Internet

u  4 cas déjà évoqués de publication électronique complémentaire (via les éditeurs)

u  1 seul cas de publication alternative sur Internet

u  Autres cas : 
u  quatre auteurs évoquent le dépôt en accès restreint sur les plateformes dédiées des universités 

(not. Orbi à l’ULg/ULiège)

u  un auteur a négocié avec l’éditeur la diffusion en open access de l’introduction et de la conclusion



1.B Thèses ▶ Où en sommes-nous ? ▶ École doctorale 

Diffusion par le biais des médias

u  Peu : une carte blanche, quelques articles sur les sites de vulgarisation des 
universités

 

Remarques finales – ressenti des auteurs

u  La publication, sous la forme d’une monographie imprimée, semble s’imposer à 
la grande majorité des jeunes docteurs

u  Ce processus est souvent accompagné de la publication d’articles 

u  La publication par Internet – à la place ou en plus de la publication classique – 
joue un rôle mineur pour les thèses en droit en Belgique francophone

u  Étape majeure de l’accomplissement post-doctoral, parfois teintée d’une certaine 
amertume



2. Accès aux thèses 
(juridiques) françaises







2. Accès aux thèses (juridiques) françaises 
à l’Université de Liège 
u  Proximité linguistique et culture juridique

u  Pas  nécessairement d’arrivage automatique (standing order)

u  Acquisitions:

u  quasi-systématique actuellement :

u  Bibliothèque de Thèses L.G.D.J

u  selon les domaines* : Pedone, Dalloz, Lexis, Institut Universitaire Varenne, Mare&Martin, etc. 

* ex.: droit international et européen, droit fiscal, droit civil, droit pénal.



u  ANRT (agence nationale de reproduction des thèses)

u  portail reprenant les thèses françaises : theses.fr > rechercheisidore.fr



u  Thèses francophones suisses via les échanges (contre la Revue de la Faculté) :
u  Lausanne (UNIL): thèses non-éditées

u  Genève (UNIGE): thèses éditées chez Schulthess Verlag-Editions Romandes (Collection 
genevoise) 



François DESSEILLES
Université de Liège

Quartier Agora - B31 - Place des Orateurs 3
B-4000 LIEGE (SART-TILMAN), BELGIQUE
+32(0)4.366.32.71
fdesseilles@uliege.be 

Responsable scientifique (droit & criminologie)
Bibliothèque Léon Graulich, Réseau des bibliothèques
http://lib.ulg.ac.be/fr/libraries/graulich

Faculté de Droit, Science politique et Criminologie
Maître de conférences – Collaborateur scientifique


